
AMBASSADE DE LA 
REPUBLIQUE DU BURUNDI 

 
A 

BRUXELLES 
 

1 

               SQUARE MARIE-LOUISE, 46 – 1000 BRUXELES – TEL.02.230.45.35.02.230.45.48 – FAX.02.230.7883 – ambassade.burundi@gmail.com     

https://ambabubruxelles.mae.gov.bi 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE N°204.02.04/439/MAECD/2025 SUR LA REUSSITE EXEMPLAIRE DES 

ELECTIONS COMMUNALES ET LEGISLATIVES DU 5 JUIN 2025 

L’Ambassade du Burundi à Bruxelles tient à exprimer sa profonde gratitude à la communauté burundaise 

de sa circonscription pour sa participation citoyenne aux élections législatives du 5 juin 2025. Votre 

engagement a permis de choisir, de manière souveraine et pacifique, les représentants qui porteront la 

voix du peuple burundais durant les cinq prochaines années. 

En effet, le processus électoral en cours démontre, une fois de plus, la maturité politique des Burundais et 

leur attachement aux principes démocratiques. Les résultats provisoires reflètent l’unité du peuple 

burundais, rassemblé derrière une idéologie commune axée sur le développement, la bonne 

gouvernance et la concrétisation de la vision « Burundi, pays émergent à l’horizon 2040 et pays 

développé en 2060 ». 

Ainsi, comme l’a souligné Son Excellence Monsieur Evariste NDAYISHIMIYE, Président de la 

République du Burundi, dans sa conférence de presse du 14 juin 2025 à Gitega, le Burundi a besoin de 

tous ses fils et filles, y compris les candidats qui n’ont pas été élus, pour avancer ensemble vers le progrès. 

La Constitution burundaise reconnaît et encourage la participation de chaque citoyen au développement 

national, quelle que soit son appartenance politique. 

Par ailleurs, il est important de nuancer les interprétations des résultats. Le fait qu’un parti remporte la 

totalité des sièges ne signifie aucunement que les autres formations politiques ou candidats indépendants 

aient démérité. Conformément à l’article 108 du Code électorale burundais, l’attribution des sièges dépend 

du seuil minimal requis, et non d’une absence de légitimité des autres acteurs. 

A cet effet, nous encourageons la diaspora burundaise à poursuivre son engagement en faveur du 

développement du Burundi, notamment par des investissements, des transferts de compétences et des 

projets innovants. Nous saluons les efforts de ceux qui contribuent déjà activement à l’essor de leur pays. 

À la communauté internationale et à nos partenaires, nous réaffirmons que la transparence des résultats, 

la paix et la sérénité qui ont marqué ce scrutin sont des gages de la consolidation démocratique et de 

l’indépendance politique du Burundi. Ces avancées significatives méritent un soutien renouvelé pour 

accompagner notre nation sur la voie de la stabilité et de la prospérité. 

Fait à Bruxelles, le 15 juin 2025 

Amb. Thérence NTAHIRAJA.- 
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